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Quantité à éliminer en Estrie - Hypothèse d'atteinte des objectifs des PGMR pour 2008,
suivi d'un maintien du taux d'élimination per capita pour les années subséquentes

Quantité à éliminer en Estrie - Hypothèse d'atteinte des objectifs 
des PGMR pour 2008, suivi d'une réduction supplémentaire de l'élimination de 25 % sur 25 ans

Capacité totale d'élimination en Estrie selon les capacités autorisées actuelles
et mise en conformité des L.E.T. de Barnston (15 000 t/an) et Bury (40 000 t/an)
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Quantités réelles éliminées en 2005-2006 selon le bilan de la CRÉ de l'Estrie (2005-2006)

Figure 2.2

 


